
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 
Article 95 "So u s  r é serve de s e xcl u si o n s  pr é v ue s a u  de u xi è me ali n é a  ( a



sur quels éléments.  
En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées 
par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.  






